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L’orientation des bâtiments
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Si, tout au long du 19e siècle et de la première moitié du 20e 
siècle, la majorité des bâtiments nécessaires au bon 
fonctionnement des exploitations agricoles semblent s’articuler 
aléatoirement d’un endroit à l’autre, selon la taille et le nombre de 
dépendances, la quantité et la variété des espèces animales 
élevées, ainsi que selon les influences tant locales que régionales, 
on observe généralement dans le paysage rural trois grands types 
d’organisation : la maison-cour, la ferme aux bâtiments dispersés 
et la maison-bloc.

Maison-cour
Bien connue en Europe de l’Ouest, la 
maison-cour est un type d’organisation qui 
consiste à disposer la maison et les 
dépendances agricoles autour d’un espace de 
forme carrée, rectangulaire ou indéfinie de 
manière à tracer les limites d’une cour 
intérieure à l’abri du vent. Servant autant de 
lieu de travail que de lieu de repos, ce modèle 
de cour permet de regrouper dans un même 
espace l’ensemble des activités agricoles de 
la ferme.

Ferme aux bâtiments dispersés
Présentée comme une variante de la 
maison-cour, la ferme aux bâtiments 
dispersés est sans contredit la forme 
d’établissement la plus répandue en sol 
québécois. Ce type d’aménagement, qui se 
caractérise par l’éparpillement des 
dépendances agricoles à proximité de la 
résidence, se décline en diverses formes plus 
ou moins éclatées, selon le nombre de 
bâtiments agricoles présents sur le site, le type 
et le nombre d’animaux de même que la 
topographie du terrain sur lequel les bâtiments 
s’implantent.

Maison-bloc
Plus rare, la maison-bloc se définit comme un 
ensemble architectural regroupant sous un 
même toit plusieurs bâtiments aux fonctions 
diverses. Généralement caractérisé par la 
juxtaposition de la résidence à d’autres 
dépendances agricoles (étable, remise, 
laiterie, etc.), ce type d’aménagement a connu 
un certain intérêt au 19e siècle en 
Nouvelle-Angleterre (États-Unis) avant d’être 
introduit dans les Cantons-de-l’Est par les 
loyalistes au lendemain de la guerre de 
l’Indépendance américaine de 1776.

Si la croyance populaire veut que le positionnement des dépendances agricoles est fonction de la 
course du soleil et de la direction des vents dominants, il en est tout autrement dans la MRC de 
Coaticook. Les bâtiments sont davantage positionnés en fonction de la dénivellation du terrain et 
des besoins de l’exploitation que par rapport à la rose des vents. Cette liberté, qui semble prévaloir 
tout particulièrement dans le positionnement des granges-étables, donne lieu à des 
aménagements parfois surprenants, certaines granges-étables étant disposées de côté, 
diagonalement, ou carrément dos à la voie publique.

Types d’organisation spatiale pour l’implantation des bâtiments
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